Des suites…

En somme, puisque la judiciarisation…

· ne fait que s’ajouter à des conditions de vie déjà difficiles;

· qu’elle représente un gaspillage énorme de fonds publics;

· qu’elle court-circuite le travail des groupes communautaires;

· qu’elle revêt un caractère particulièrement discriminatoire;

· et qu’elle ne rencontre aucun de ses objectifs…

… Les groupes associés à l’Opération Droits devant sont déterminés à mettre un terme à cette situation. 

En ce sens, le déploiement de la pratique de défense de droits des personnes en situation d’itinérance se poursuit, la collecte d’informations (contraventions, abus policiers, etc.) suit son cours et les pressions auprès des décideurs publics se poursuivent. Enfin, nous menons des pressions et travaillons afin que la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse intervienne face à la situation. 

	L’Opération Droits devant est une pratique de défense de droits à la fois individuelle et collective développée au printemps 2003 qui vise principalement à : 

· Offrir de la référence et demander aux intervenants d’informer les personnes sur leurs droits et recours (comme porter plainte); 
· Recueillir et centraliser de l’information: contraventions, cas d’abus et regards des intervenants sur ce qui se passe sur le terrain; 
· Se servir de l’information centralisée pour établir un portrait le plus fidèle de la situation, exercer plusieurs pressions politiques et mener différentes actions de sensibilisation et de dénonciation.
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La judiciarisation des personnes itinérantes : 

un état de la situation
Par leur situation socio-économique, les personnes itinérantes ou fortement marginalisées utilisent l’espace public comme lieu de socialisation, d’activités économiques et comme habitat. Ce type d’utilisation génère un malaise social dans la mesure où les autres membres de la collectivité en font plutôt un « espace de transit » entre un lieu et un autre. Utiliser l’espace public autrement devient alors source d’insécurité et de présomption de criminalité. 

En conséquence, afin d’augmenter le sentiment de sécurité d’une partie de la population, on judiciarise ces personnes afin de les obliger à quitter l’espace public. 

Pour les groupes communautaires intervenant auprès de ces personnes, il appert que la judiciarisation n’atteint pas ses objectifs de sécurité publique et comporte même des entraves importantes à l’amélioration des conditions de vie de personnes en situation d’itinérance.

L’échec de la judiciarisation

Tout d’abord, la judiciarisation ne fait pas « disparaître » ces personnes de l’espace public de façon permanente. Elle donne plutôt lieu à des allers et retours entre la prison et la rue ou à des déplacements de ces personnes d’un quartier à un autre. De plus, la judiciarisation engendre un clivage social entre les différentes populations et augmente le sentiment d’insécurité et les préjugés à l’égard des personnes en situation d’itinérance. En effet, en judiciarisant ces personnes, ne conforte-t-on pas la méfiance et la présomption de criminalité qu’entretient une partie de la population à leur égard? De plus, on sait que les crimes contre la personne ne sont pas plus élevés chez ces personnes que chez le reste de la population en général. 

La dégradation des conditions de vie

Par ailleurs, le fait de judiciariser les personnes en situation d’itinérance nuit à l’amélioration de leur sort. D’une part, l’emprisonnement et la judiciarisation alourdissent leurs conditions de vie déjà passablement difficiles et ces personnes finissent par désespérer de s’en sortir. On note également que l’emprisonnement peut donner lieu à des pertes d’acquis important pour ces personnes. Lors d’un emprisonnement par exemple, certaines d’entre elles perdent leurs effets personnels, leurs appartements, leur accès à la méthadone et même à un emploi. Donc, si la judiciarisation vise à empêcher l’installation prolongée de ces personnes dans l’espace public, l’aggravation de leur situation judiciaire ne peut constituer qu’un obstacle supplémentaire à leur réinsertion sociale. 

L’entrave à l’intervention

De plus, lorsque ces personnes fuient les quartiers où s’exerce une forte répression policière, la judiciarisation a pour effet de court-circuiter le travail des intervenants communautaires. Par exemple, comme le rapport de confiance entre un intervenant et une personne (important en vue d’aider cette dernière) constitue un processus de longue haleine, les fréquents déplacements de cette personne suite à une remise massive de contraventions font en sorte que l’intervenant perd tout contact avec elle et des mois de travail s’en trouvent alors annihilés.

La discrimination

Le projet Opération Droits devant démontre qu’une grande partie des contraventions émises aux personnes en situation d’itinérance est liée à des infractions commises par l’ensemble de la population. Traverser une rue ailleurs qu’à une intersection, jeter de la cendre de cigarette sur le trottoir, rouler à vélo sur le trottoir ou s’y tenir immobile sont des gestes quotidiens commis par monsieur et madame tout-le-monde, mais pour lesquels on ne judiciarise que les personnes marginalisées. 

	Des solutions

Plusieurs organismes et institutions viennent en aide de multiples façons aux personnes en situation d’itinérance. Par exemple, le travail de rue et de milieu, l’hébergement avec support communautaire, les programmes de méthadone ou encore les projets d’empowerment sont autant de façons d’intervenir adéquatement auprès de ces personnes en fonction de leurs capacités. 

Toutefois, l’amélioration des conditions de vie de ces personnes demande du temps, un financement adéquat et toute la marge de manœuvre nécessaire afin d’y arriver. Trop souvent, les groupes communautaires et les projets pouvant représenter des alternatives à la vie dans la rue sont souvent mal financés, voire même mis en péril. En ce sens, les fonds publics dédiés à la répression et la judiciarisation seraient mieux utilisés s’ils étaient investis dans les interventions communautaires, interventions nécessaires et qui ont déjà fait leurs preuves. De plus, il appert tout à fait incompréhensible que l’État finance d’un côté des activités de répression (sécurité publique) et de l’autre celles des groupes communautaires (santé publique et services sociaux) en ayant pour résultats que les premières court-circuitent les secondes. 


